
Quelle est la différence entre la carte bleue européenne et le
permis de travail classique au Luxembourg ?

Réponse courte

La carte bleue européenne (articles 45-49 de la loi modifiée du 29 août 2008) est réservée aux travailleurs

hautement qualifiés (diplôme d'au moins 3 ans ou 5 ans d'expérience). Elle est valable jusqu'à 4 ans, exige une

rémunération minimale de 1,5 fois le salaire moyen annuel (1,2 pour les professions en pénurie) et autorise le

changement d'employeur après 2 ans.

Le permis de travail classique (articles 42-44) s'adresse à tout travailleur de pays tiers. Sa validité est d'un an

renouvelable, il est spécifique à un employeur et un poste, et nécessite un test du marché de l'emploi avec

déclaration de poste vacant à l'ADEM pendant 3 semaines. Tout changement d'employeur requiert une nouvelle

autorisation. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail).

Définition

La carte bleue européenne, établie par l'article 45 de la loi modifiée du 29 août 2008, est un titre de séjour

spécifique permettant aux ressortissants de pays tiers hautement qualifiés d'exercer une activité salariée au

Luxembourg dans des conditions privilégiées.

Le permis de travail classique, régi par l'article 42 de la même loi, constitue l'autorisation standard permettant à un

ressortissant de pays tiers d'exercer une activité salariée au Luxembourg, sous réserve du test du marché de

l'emploi.

Conditions d’exercice

Pour la carte bleue européenne :

Qualification : Diplôme de l'enseignement supérieur (minimum 3 ans) ou 5 ans d'expérience professionnelle

équivalente

Rémunération : Minimum 1,5 fois le salaire moyen annuel (1,2 pour les professions en pénurie)

Contrat : CDI ou CDD d'au moins 12 mois

Validité : 4 ans maximum, renouvelable

Pour le permis de travail classique :
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Test du marché : Déclaration de poste vacant à l'ADEM pendant 3 semaines

Contrat : Conforme au droit du travail luxembourgeois

Validité : 1 an renouvelable pour un même secteur

Autorisation : Spécifique à un employeur et un poste

Modalités pratiques

Procédure commune aux deux titres :

Demande d'autorisation de séjour temporaire

Obtention d'un visa D si requis

Déclaration d'arrivée en commune sous 3 jours

Demande du titre de séjour définitif dans les 3 mois

Spécificités de mobilité :

Carte bleue : Changement d'employeur libre après 2 ans

Permis classique : Nouvelle autorisation requise pour tout changement

Pratiques et recommandations

L'employeur doit mettre en place un système de suivi des échéances et renouvellements afin d'anticiper les délais

administratifs, ainsi qu'une procédure de vérification des qualifications adaptée au type de titre sollicité. Un

dispositif de conservation des documents justificatifs doit être organisé pour garantir la traçabilité, et un

accompagnement administratif du salarié doit être assuré tout au long de la procédure.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 45-49 Loi du 29 août 2008 Carte bleue européenne

Art. 42-44 Loi du 29 août 2008 Autorisation de séjour pour travailleur salarié

Art. L.241-1 à L.241-11 Code du travail Égalité de traitement

Art. L.211-1 à L.211-7 Code du travail Conditions générales d'emploi

Art. L.571-1 Code du travail Sanctions en cas d'emploi illégal
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Le non-respect des obligations légales expose l'employeur à des sanctions pénales pouvant aller jusqu'à 20.000€ par travailleur en

situation irrégulière. La tenue d'un registre spécial des travailleurs étrangers est obligatoire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


